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Description 

L'invention  se  rapporte  à  un  dispositif  de  contrôle 
et  de  manutention  d'objets  notamment  des  objets 
plats  tels  que  des  socles  ou  palettes,  et  susceptibles 
d'assurer  à  la  fois  le  contrôle  des  dimensions  d'un  tel 
objet  et  son  acheminement  vers  tel  ou  tel  poste  de 
traitement  ou  de  recyclage,  en  fonction  du  contrôle  de 
dimension  effectué.  L'invention  s'applique  notam- 
ment  à  la  manutention  et  au  recyclage  des  socles  ou 
palettes  supportant  des  lots  de  matière  première, 
notamment  des  tôles,  dans  une  installation  indus- 
trielle. 

Dans  certaines  installations  industrielles  automa- 
tisées,  il  est  nécessaire  de  charger  des  éléments 
quelconques,  sur  des  palettes  puis  de  les  décharger 
à  un  autre  endroit.  C'est  notamment  le  cas  de  piles  de 
matériau  en  feuilles,  comme  par  exemple  des  tôles. 
Ainsi,  dans  le  domaine  de  la  fabrication  des  emballa- 
ges  métalliques,  certaines  opérations  sont  effectuées 
directement  sur  les  tôles,  avant  même  leur  décou- 
page  et  leur  transformation  en  boîtes.  C'est  notam- 
ment  le  cas  des  opérations  d'impression  et  de 
vernissage.  Ainsi,  des  palettes  chargées  de  tôles, 
sont  acheminées  vers  un  poste  de  dépilage  alimen- 
tant  une  ligne  d'impression  ou  de  vernissage,  tandis 
que  d'autres  palettes  vides  doivent  être  placées  à  la 
sortie  de  ce  même  poste,  poury  recevoirles  tôles  trai- 
tées,  en  vue  de  leur  acheminement  ultérieur  vers  un 
autre  poste  de  travail.  Les  palettes  suivent  donc  un 
circuit  qui  se  distingue  de  celui  des  tôles  et  doivent 
donc  être  acheminées,  vides,  d'un  endroit  à  un  autre, 
par  exemple  depuis  un  poste  de  dépilage  vers  un 
poste  de  stockage  ou  vers  un  poste  de  réempilage, 
etc..  Or,  suivant  les  types  d'emballages  métalliques 
en  cours  de  fabrication,  les  tôles  destinées  à  former 
ces  emballages  ont  des  dimensions  choisies  différen- 
tes.  Il  en  est  de  même  pour  les  palettes  qui  les  portent. 
Il  est  donc  nécessaire  de  vérifier  les  dimensions  d'une 
Dalette  vide,  notamment  avant  de  la  placer  à  un  poste 
3ù  elle  doit  recevoir  des  tôles  d'un  format  donné. 
Jusqu'à  présent,  ce  contrôle  était  opéré  visuellement 
5t  l'élimination  d'une  palette  hors  cote  nécessitait  une 
ntervention  humaine. 

Par  ailleurs,  le  document  DE-A-1  623  344  décrit 
jn  système  de  tri  de  noyaux  de  bobine  dans  lequel 
les  éléments  coniques  entrent  en  contact  avec  les 
îxtrémités  desdits  noyaux.  Un  tel  mécanisme  est 
napplicable  pour  le  traitement  d'objets  plats,  notam- 
nent  des  palettes. 

Le  document  FR-A-988  692  concerne  la  mesure 
>u  le  calibrage  de  tiges  ou  tubes  à  partir  d'une  capsule 
léformable  remplie  de  liquide. 

L'invention  propose  un  dispositif  spécialement 
idapté  au  traitement  d'objets  plats  tels  que  des 
iodes  ou  palettes  en  combinant  les  fonctions  de 
iontrôle  et  de  manutention  dans  un  même  dispositif 
tutomatjque. 

L  invention  concerne  donc  un  dispositif  de 
contrôle  et  manutention  d'objets  plats  tels  que  par 
exemple  des  socles  ou  palettes,  comportant  un 
ensemble  de  préhension  comprenant  deux  mâchoi- 

s  res  dont  l'une  au  moins  est  mobile  par  rapport  à  l'autre 
suivant  une  direction  prédéterminée  et  un  premier 
ensemble  de  détection  de  position  comprenant  un 
moyen  détecteur  et  un  moyen  d'actionnement  de  ce 
dernier,  l'un  des  deux  moyens  étant  placé  le  long  du 

10  trajet  de  l'autre,  lequel  est  solidaire  de  ladite  mâchoire 
mobile,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  un 
ensemble  de  poussée  comprenant  une  butée  de  réfé- 
rence  fixe  et  une  butée  formant  poussoir,  mobile  sui- 
vant  une  direction  perpendiculaire  à  ladite  direction 

15  prédéterminée  et  placée  de  façon  à  disposer  un  objet 
précité  entre  les  deux  mâchoires  écartées  tout  en  le 
mettant  en  contact  avec  ladite  butée  de  référence 
fixe,  et  en  ce  que  ladite  butée  formant  poussoir  et  ledit 
ensemble  de  préhension  sont  portés  par  un  châssis 

20  mobile. 
L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  avan- 

tages  de  celle-ci  apparaîtront  plus  clairement  à  la 
lumière  de  la  description  qui  va  suivre,  d'un  mode  de 
réalisation  possible  d'un  dispositif  conforme  à  son 

25  principe,  donnée  uniquement  à  titre  d'exemple  etfaite 
en  référence  au  dessin  dans  lequel  : 

-  la  figure  unique  est  une  vue  schématique  en 
plan  d'un  dispositif  de  contrôle  et  manutention 
conforme  à  l'invention. 

30  Le  dispositif  représenté  comporte  un  châssis  1  1  , 
mobile,  notamment  verticalement  et  servant  de  sup- 
port  à  des  premiers  moyens  de  guidage  12  orientés 
selon  une  direction  prédéterminée  repérée  parla  dou- 
ble  flèche  A  et  à  des  seconds  moyens  de  guidage  14, 

35  orientés  selon  une  autre  direction  perpendiculaire  à 
ladite  direction  prédéterminée  et  repérée  par  la  dou- 
ble  flèche  B.  Le  châssis  porte  en  outre  un  palpeur  15 
équipé  de  deux  détecteurs  permettant  respective- 
ment  de  commander  l'arrêt  du  châssis  se  déplaçant 

w  verticalement  vers  le  bas,  à  vide,  dès  qu'un  contact 
avec  un  objet  à  saisir  est  détecté  et  un  autre  palpeur 
prévu  pour  commander  l'arrêt  du  même  châssis  en 
charge,  dès  qu'un  contact  de  l'objet  sur  un  plan  de 
dépose  quelconque,  est  enregistré.  Le  châssis  1  1  est 

(5  également  lié  à  d'autres  moyens  de  déplacement  non 
représentés  permettant  de  l'acheminer  vers  différents 
postes,  par  exemple  un  poste  de  recyclage  de  l'objet 
saisi  (si  ses  dimensions  correspondent  à  celles  qui 
sont  souhaitées)  ou  un  poste  de  stockage. 

io  Les  premiers  moyens  de  guidage  12  comportent 
essentiellement  deux  arbres  de  coulissement  parallè- 
les  16  tandis  que  les  seconds  moyens  de  guidage  14 
comportent  deux  arbres  de  coulissement  parallèles 
18,  perpendiculaires  aux  arbres  16.  Tous  ces  arbres 

•5  sont  solidaires  du  châssis  1  1  .  Le  dispositif  de  contrôle 
de  manutention  comporte  par  ailleurs  un  ensemble  de 
préhension  19  associé  auxdits  premiers  moyens  de 
guidage  et  comportant  notamment  deux  mâchoires 



3 EP  0  262  003  B1 4 

parallèles  22,  23  dont  l'une  au  moins  est  mobile  sui- 
vant  la  direction  A.  Selon  l'exemple,  les  deux  mâchoi- 
res  sont  mobiles  et  munies  d'alésages  leur  permettant 
de  coulisser  le  long  des  arbres  16.  La  mâchoire  22  est 
directement  actionnée  par  la  tige  d'un  vérin  25,  par  5 
l'intermédiaire  d'une  liaison  articulée,  le  corps  du 
vérin  étant  monté  sur  le  châssis  1  1  .  Les  deux  mâchoi- 
res  22,  23  sont  couplées  par  un  système  de  transmis- 
sion  28  assurant  un  déplacement  symétrique  et 
réciproque  de  celles-ci.  Selon  l'exemple,  ce  système  10 
comporte  deux  poulies  de  renvoi  30  (ou  des  pignons) 
tournant  autour  d'axes  verticaux  solidaires  du  châssis 
11  et  un  câble  fermé  31  (ou  une  chaîne)  enroulé 
autour  desdites  poulies.  Le  câble  31  est  fixé  en  deux 
points  32,  33  aux  deux  mâchoires,  respectivement,  15 
ces  points  étant  situés  de  part  et  d'autre  du  plan  pas- 
sant  par  les  axes  des  deux  poulies. 

Le  dispositif  comporte  en  outre  un  premier 
ensemble  de  détection  de  position  comprenant  un 
moyen  détecteur  34  et  un  moyen  d'actionnement  35  20 
de  ce  dernier.  L'un  des  deux  moyens  est  placé  le  long 
du  trajet  de  l'autre,  solidaire  de  la  mâchoire  22.  Selon 
l'exemple,  c'est  le  moyen  d'actionnement  35  qui  est 
porté  par  la  mâchoire  22.  Le  moyen  détecteur  34  est 
solidaire  d'un  premier  mécanisme  de  positionnement  25 
38  réglable  parallèlement  à  la  direction  A,  comprenant 
classiquement  une  tige  filetée  38a  avec  laquelle  il  est 
en  prise  et  une  tige  de  coulissement  38b  parallèle  à 
la  tige  filetée.  Le  réglage  de  position  du  moyen  détec- 
teur  34  est  opéré  sous  la  commande  d'un  moteur  30 
électrique  40  entraînant  la  tige  filetée  en  rotation  et 
piloté  notamment  par  les  informations  délivrées  par 
un  codeur  optique  incrémental  41  ou  analogue  couplé 
à  cette  même  tige  filetée. 

Le  dispositif  comporte  en  outre  un  ensemble  de  35 
poussée  comprenant  une  butée  de  référence  fixe  42 
et  une  butée  formant  poussoir  44,  mobile  suivant  la 
direction  B  et  disposée  de  façon  à  pouvoir  repousser 
un  objet  concerné  (une  palette)  vers  la  butée  fixe  42 
jusqu'à  ce  qu'il  vienne  en  contact  avec  celle-ci  tout  en  40 
étant  placé  entre  les  deux  mâchoires  22,  23  écartées. 
Pour  ce  faire,  la  butée  mobile  44  est  montée  le  long 
des  seconds  moyends  de  guidage  14  ;  elle  comporte 
un  coulisseau  44a  muni  d'alésages  à  lui  permettre 
d'être  engagé  à  coulissament  sur  les  arbres  18.  Un  45 
support  45  analogue  au  coulisseau  44a  est  égale- 
ment  engagé  sur  les  arbres  1  8  ;  il  est  déplacé  le  long 
de  ceux-ci  par  un  second  mécanisme  de  positionne- 
ment  46  réglable  parallèlement  à  la  direction  B.  Un 
second  ensemble  de  détection  de  positions  48  50 
comprend  un  moyen  détecteur  49  et  un  moyen 
d'actionnement  50  de  ce  dernier.  Il  est  agencé  de  telle 
façon  que  l'un  de  ces  deux  moyens  soit  placé  le  long 
du  trajet  de  l'autre  solidaire  de  la  butée  formant  pous- 
soir  44.  Selon  l'exemple,  le  moyen  détecteur  49  est  55 
solidaire  du  support  45  et  monté  en  porte-à-faux  sur 
un  côté  de  celui-ci  tandis  que  le  moyen  d'actionne- 
ment  50  est  fixé  sur  le  côté  du  coulisseau  44a.  Le 

mécanisme  de  positionnement  réglable  46  comporte 
une  tige  filetée  52  en  prise  avec  le  support  45  et 
entraînée  en  rotation  par  un  moteur  électrique  54.  Ce 
dernier  est  piloté  notamment  par  les  informations  déli- 
vrées  par  un  codeur  optique  incrémental  56  ou  ana- 
logue  couplé  a  cette  même  tige  filetée  52.  Un  vérin 
d'actionnement  58  du  coulisseau  44a  est  monté  entre 
ce  dernier  et  le  support  45.  Plus  précisément,  le  corps 
du  vérin  est  fixé  au  support  45  et  sa  tige  est  liée  de 
façon  articulée  au  coulisseau  44a.  Cet  agencement 
permet  de  disposer  d'un  vérin  58  de  relativement  fai- 
ble  course  et  donc  de  réduire  les  dimensions  du  dis- 
positif,  suivant  la  direction  B. 

Dans  l'exemple  décrit,  chaque  moyen  détecteur 
34  ou  49  est  du  type  photosensible  de  sorte  que  le 
moyen  d'actionnement  correspondant  35  ou  50  est 
constitué  par  une  plaque  ou  analogue,  formant  obtu- 
rateur,  susceptible  de  venir  occulter  le  moyen  détec- 
teur  correspondant  lorsque  la  dimension  de  l'objet 
suivant  la  direction  A  ou  B,  respectivement,  est 
conforme  à  ce  qui  est  prévu.  Par  conséquent,  la  lar- 
geur  de  chacune  de  ces  plaques  détermine  une  tolé- 
rance  pour  le  contrôle  de  la  dimension 
correspondante  de  l'objet. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  qui  vient  d'être 
décrit  est  des  plus  simples  et  découle  avec  évidence 
de  la  description  qui  précède.  Le  châssis  1  1  descend 
jusqu'au  niveau  d'une  palette  à  saisir,  jusqu'à  ce  que 
le  palpeur  15  entre  en  contact  avec  celle-ci  et 
commande  l'arrêt  du  mouvement  vertical  du  châssis. 
Puis  le  séquencement  des  opérations  est  tel  que  c'est 
d'abord  l'ensemble  de  poussées  qui  est  actionné,  la 
butée  formant  poussoir  44  repoussant  la  palette 
jusqu'à  ce  que  cette  dernière  vienne  en  contact  avec 
la  butée  fixe  42.  Si  la  dimension  de  la  palette  suivant 
la  direction  B  est  correcte,  alors,  le  moyen  d'actionne- 
ment  50  est  en  regard  du  moyen  de  détection  49. 
Cette  donnée  de  mesure  est  mémorisée. 

Puis,  l'ensemble  de  préhension  est  actionné 
jusqu'à  ce  que  les  deux  mâchoires  22,  23  viennent 
enserrer  la  palette,  suivant  la  direction  A.  Lorsque 
ladite  palette  est  prise  entre  les  deux  mâchoires,  le 
moyen  d'actionnement  35  doit  se  trouver  en  regard  du 
moyen  détecteur  34,  si  la  dimension  de  ladite  palette 
suivant  la  direction  A  est  correcte.  Cette  donnée  de 
mesure  est  également  mémorisée. 

Ensuite,  le  châssis  11  est  à  nouveau  manoeuvré 
pour  diriger  la  palette  saisie  vers  tel  ou  tel  poste,  en 
fonction  des  données  de  mesure  mémorisées.  Les 
positionnements  réglables  des  moyens  détecteurs  34 
et  49  permettent  de  sélectionner  des  objets  de 
n'importe  quelles  dimensions  repérées  suivant  les 
directions  A  et  B. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit  En  particu- 
lier,  les  moyens  détecteurs  34  et  49  peuvent  être  à 
actionnement  mécanique  (palpeurs)  ou  magnétique 
(cellules  à  effet  Hall)  les  moyens  d'actionnement 

3 
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étant,  dans  ce  dernier  cas,  des  aimants. 

Revendications 
5 

1.  Dispositif  de  contrôle  et  manutention  d'objets 
plats  tels  que  par  exemple  des  socles  ou  palettes, 
comportant  un  ensemble  de  préhension  (19)  compre- 
nant  deux  mâchoires  (22,  23)  dont  l'une  au  moins  est 
mobile  par  rapport  à  l'autre  suivant  une  direction  pré-  10 
déterminée  (A)  et  un  premier  ensemble  de  détection 
de  position  comprenant  un  moyen  détecteur  (34)  et  un 
moyen  d'actionnement  (35)  de  ce  dernier,  l'un  des 
deux  moyens  étant  placé  le  long  du  trajet  de  l'autre, 
lequel  est  solidaire  de  ladite  mâchoire  mobile  (22),  15 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  un  ensemble 
de  poussée  comprenant  une  butée  de  référence  (42) 
fixe  et  une  butée  formant  poussoir  (44),  mobile  sui- 
vant  une  direction  (B)  perpendiculaire  à  ladite  direc- 
tion  prédéterminée  (A)  et  placée  de  façon  à  disposer  20 
un  objet  précité  entre  les  deux  mâchoires  écartées 
tout  en  le  mettant  en  contact  avec  ladite  butée  de  réfé- 
rence  fixe,  et  en  ce  que  ladite  butée  formant  poussoir 
(44)  et  ledit  ensemble  de  préhension  (19)  sont  portés 
par  un  châssis  mobile  (11).  25 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  ensemble  de  poussée  comporte  en 
outre  un  second  ensemble  de  détection  de  position 
(48)  comprenant  un  moyen  détecteur  (49)  et  un 
moyen  d'actionnement  (50)  de  ce  dernier,  l'un  des  30 
deux  moyens  étant  placé  le  long  du  trajet  de  l'autre, 
solidaire  de  ladite  butée  formant  poussoir. 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  ou 
2,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  mâchoires  précitées 
sont  montées  mobiles  le  long  de  premiers  moyens  de  35 
guidage  (12),  tels  que  par  exemple  deux  arbres  de 
coulissement  (16)  parallèles. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  les  deux  mâchoires  sont  couplées  par  un 
système  de  transmission  (28)  assurant  un  déplace-  40 
ment  symétrique  de  celles-ci,  par  exemple  un  sys- 
tème  à  câble  (31)  ou  chaîne  fermé  et  poulies  (30)  ou 
pignons  de  renvoi. 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  détecteur  (34)  45 
dudit  premier  ensemble  de  détection  est  solidaire 
d'un  premier  mécanisme  de  positionnement  (38) 
'églable  parallèlement  à  ladite  direction  prédétermi- 
née. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé-  so 
dentés,  caractérisé  en  ce  que  la  butée  formant  pous- 
soir  (44)  dudit  ensemble  de  poussée  est  montée 
nobile  le  long  de  seconds  moyens  de  guidage  (14), 
els  que  par  exemple  deux  arbres  (18)  de  coulisse- 
nent  parallèles,  en  ce  qu'elle  est  reliée  à  une  partie  55 
l'un  vérin  de  manoeuvre  (58),  en  ce  que  l'autre  partie 
iudit  vérin  est  fixée  sur  un  support  (45)  lui-même 
nonté  mobile  le  long  des  mêmes  moyens  de  guidage 

(14)  et  en  ce  que  ce  support  est  couplé  à  un  second 
mécanisme  de  positionnement  (46)  réglage  parallèle- 
ment  à  ladite  direction  perpendiculaire  (B). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  le  moyen  détecteur  (49)  dudit  second 
ensemble  de  détection  est  solidaire  dudit  support 
(45). 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  un  moyen 
détecteur  (34,  49)  précité  est  du  type  photosensible  et 
que  le  moyen  d'actionnement  précité  est  constitué 
par  une  plaque  ou  analogue,  formant  obturateur  (35, 
50)  susceptible  de  venir  occulter  ledit  moyen  détec- 
teur,  la  largeur  de  cette  plaque  ou  analogue  détermi- 
nant  une  tolérance  pour  le  contrôle  de  l'une  des 
dimensions  d'un  objet  précité. 

Anspriiche 

1.  Einrichtung  zur  Kontrolle  und  Behandlung  von 
flachen  Gegenstânden,  wie  z.B.  Untersâtze  oder 
Paletten,  mit  einer  Greiferanordnung  (19),  welche 
zwei  Backen  (22,  23)  aufweist,  von  denen  wenigsens 
eine  in  Bezug  auf  die  andere  entlang  einer  vorbe- 
stimmten  Richtung  (A)  beweglich  ist,  und  mit  einer 
ersten  Stellungsdetektoranordnung,  welche  ein 
Detektormittel  (34)  und  ein  von  diesem  betâtigtes  Mit- 
tel  (35)  aufweist,  wobei  eines  von  den  beiden  Mitteln 
entlang  der  Bahn  des  anderen  angeordnet  ist,  wel- 
ches  mit  dem  genannten  beweglichen  Backen  (22) 
fest  verbunden  ist,  dadurch  gekennzeichnet,  daU  sie 
eine  Schiebeanordnung  umfa&t,  die  einen  festen 
Bewegungsanschlag  (42)  und  einen  Anschlag  in 
Form  eines  Schiebers  (44)  aufweist,  der  entlang  einer 
Richtung  (B)  senkrecht  zu  der  genannten  vorbe- 
stimmten  Richtung  (A)  beweglich  und  in  der  Weise 
angeordnet  ist,  daS  er  einen  vorerwâhnten  Gegen- 
stand  zwischen  die  gespreizt  angeordneten  Backen 
anordnet  und  ihn  dabei  in  Kontakt  mit  dem  genannten 
Festen  Bezugsanschlag  bringt  und  da&  der  genannte, 
den  Schieber  bildende  Anschlag  (44)  und  die 
genannte  Greiferanordnung  (19)  durch  ein  beweg- 
iches  Châssis  (11)  getragen  sind. 

2.  Einrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  die  genannte  Schieberanord- 
fiung  darûber  hinaus  eine  zweite  Stellungsdetektor- 
anordnung  (48)  umfaBt,  der  ein  Detektormittel  (49) 
jnd  ein  Mîttel  (50)  aufweist,  das  von  dem  Letzteren 
setâtigt  wird,  wobei  eines  der  beiden  Mittel  entlang 
der  Bahn  des  anderen  Mittels  angeordnet  ist,  das  fest 
nit  dem  genannten,  den  Schieber  bildenden 
\nschlag  verbunden  ist. 

3.  Einrichtung  nach  einem  der  Anspriiche  1  oder 
l,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  beiden  vorer- 
vâhnten  Backen  entlang  der  ersten  Fûhrungsmittel 
;12),  wie  z.B.  zwei  parallelen  Gleitstangen  (16), 
)eweglich  montiert  ist 
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4.  Einrichtung  nach  Anspruch  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  die  beiden  Backen  durch  ein 
Getriebesystem  (28)  gekuppelt  sind,  welches  deren 
symmetrische  Verstellung  sicherstellt,  z.B.  durch  ein 
System  aus  einem  in  sich  geschlossenen  Kabel  (31)  5 
oder  einer  in  sich  geschlossenen  Kette  und  Scheiben 
(30)  bzw.  Kettenrâder. 

5.  Einrichtung  nach  einem  der  voranstehenden 
Anspriiche,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die 
Detektormittel  (34)  der  genannten  ersten  Detektoran-  10 
ordnung  mit  einem  ersten  Stellungsmechanismus 
(38)  fest  verbunden  ist,  der  parallel  zu  der  genannten 
vorbestimmten  Richtung  einstellbar  ist. 

6.  Vorrichtung  nach  einem  der  voranstehenden 
Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  den  15 
Schieber  bildende  Anschlag  (44)  der  genannten 
Schieberanordnung  beweglich  entlang  der  zweiten 
Fùhrungsmittel  (14),  z.B.  wie  zwei  parallèle  Gleitstan- 
gen  (1  8),  montiert  ist,  und  daB  er  mit  einem  Teil  eines 
Betâtigungszylinders  (58)  verbunden  ist,  und  daB  der  20 
andere  Teil  des  Zylinders  an  einem  Stûtzteil  (45)  befe- 
stigt  ist,  der  selbst  beweglich  entlang  der  gleichen 
Fùhrungsmittel  (14)  angeordnet  ist,  und  daB  die 
Stûtzeinrichtung  mit  einem  zweiten  Stellungsmecha- 
nismus  (46)  gekuppelt  ist,  der  parallel  zu  der  genann-  25 
ten,  senkrecht  dazu  verlaufenden  Richtung  (B) 
einstellbar  ist. 

7.  Einrichtung  nach  Anspruch  6,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  die  Detektormittel  (49)  der 
genannten  zweiten  Detektoranordnung  mit  dem  30 
genannten  Stûtzteil  (45)  verbunden  sind. 

8.  Einrichtung  nach  einem  der  voranstehenden 
Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  wenig- 
stens  eines  der  zuvor  erwâhnten  Detektormitteil  (34, 
49)  von  einem  photosensiblen  Typ  ist  und  daB  die  vor-  35 
genannten  Betâtigungsmittel  durch  eine  Scheibe 
oder  einen  analogen  Teil  gebildet  sind,  welche  eine 
Abdeckung  (35,  40)  bildet,  die  geeignet  ist,  die 
genannten  Detektormittel  abzudecken,  wobei  die 
GrôBe  der  genannten  Platte  oder  des  analogen  Ele-  40 
mentes  eine  Toleranz  bestimmt,  um  eine  der  Abmes- 
sungen  des  voererwâhnten  Gegenstandes  zu 
kontrollieren. 

Claims 

1.  A  device  for  monitoring  and  handling  fiât 
objects  such  as,  for  example,  bases  or  pallets,  com- 
prising  a  gripping  unit  (19)  comprising  two  jaws  (22,  50 
23),  at  least  one  of  which  is  movable  in  a  predeter- 
mined  direction  (A)  relative  to  the  other,  and  a  first 
position  détection  assembly  comprising  a  detecting 
means  (34)  and  a  means  for  activating  (35)  the  latter, 
one  of  the  two  means  being  located  alongside  the  55 
path  of  movement  of  the  other  which  is  fixed  to  the 
said  movable  jaw  (22),  characterized  in  that  it  also 
comprises  a  pushing  unit  comprising  a  fixed  référence 

stop  (42)  and  a  stop  forming  a  pushing  device  (44) 
which  is  movable  in  a  direction  (B)  perpendicular  to 
the  said  predetermined  direction  (A)  and  is  situated  so 
as  to  place  an  aforementioned  object  between  the  two 
separated  jaws  whilst  putting  it  in  contact  with  the  said 
fixed  référence  stop,  and  in  that  the  said  stop  forming 
a  pushing  device  (44)  and  the  said  gripping  unit  (19) 
are  carried  on  a  movable  frame  (11). 

2.  A  device  accord  ing  to  daim  1  ,  characterized  in 
that  the  said  pushing  unit  also  comprises  a  second 
position  détection  assembly  (48)  comprising  a  detect- 
ing  means  (49)  and  a  means  for  activating  (50)  the  lat- 
ter,  one  of  the  two  means  being  located  alongside  the 
path  of  movement  of  the  other  which  is  fixed  to  the 
said  stop  forming  a  pushing  device. 

3.  A  device  according  to  one  of  claims  1  or  2, 
characterized  in  that  the  two  aforementioned  jaws  are 
mounted  so  that  they  are  movable  along  first  guiding 
means  (12)  such  as,  for  example,  two  parallel  slide 
bars  (16). 

4.  A  device  according  to  daim  3,  characterized  in 
that  the  two  jaws  are  coupled  by  a  transmission  Sys- 
tem  (28)  ensuring  that  they  are  displaced  symmetri- 
cally,  for  example  a  System  comprising  a  continuous 
cable  (31)  or  chain,  and  pulleys  (30)  or  return  pinions. 

5.  A  device  according  to  any  one  of  the  preceding 
claims,  characterized  in  that  the  detecting  means  (34) 
of  the  first  détection  assembly  is  fixed  to  a  first  posi- 
tioning  mechanism  (38)  adjustable  parallel  to  the  said 
predetermined  direction. 

6.  A  device  according  to  any  one  of  the  preceding 
claims,  characterized  in  that  the  stop  forming  a  push- 
ing  device  (44)  of  the  said  pushing  unit  is  mounted  so 
that  it  is  movable  along  second  guiding  means  (14) 
such  as,  for  example,  two  parallel  slide  bars  (18)  and 
is  connected  to  one  part  of  a  manoeuvering  jack  (58), 
and  in  that  the  other  part  of  the  said  jack  is  fixed  on  a 
support  (45)  which  is  itself  movable  along  the  sane 
guiding  means  (14)  and  this  support  is  fastened  to  a 
second  positioning  mechanism  (46)  adjustable  paral- 
lel  to  the  said  perpendicular  direction  (B). 

7.  A  device  according  to  daim  6,  characterized  in 
that  the  detecting  means  (49)  of  the  said  second 
détection  unit  is  fixed  to  the  said  support  (45). 

8.  A  device  according  to  any  one  of  the  preceding 
claims,  characterized  in  that  at  least  one  of  the 
aforementioned  detecting  means  (34,  49)  is  of  the 
light  sensitive  type  and  the  aforementioned  activating 
means  consists  of  a  plate  or  the  iike  forming  a  shutter 
(35,  50)  which  can  ocdude  the  said  detecting  means, 
the  width  of  this  plate  or  the  Iike  defining  a  tolérance 
for  the  control  of  one  of  the  dimensions  of  an  object 
of  the  aforementioned  type. 
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